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DEROGATION MINEURE

Légatisation d'une dérogation mineure visant à permettre sur te tot 5 949 750
la construction d'un bâtiment principatimplanté à une distance de 2 mètres du
milieu humide alors que [a bande de protection appticabte est de 25 mètres tel
que prescrit à l'article 273 du règlement de zonage #L5-674.

Avis public est par [a présente donné aux citoyens de [a municipatité de
Saint-Ferréo[-[es-Neiges :

1-. Que [e conseil municipa[ de Saint-Ferréot-tes-Neiges sera saisi, lors d'une
séance ordinalre qui se tiendra [e 6 avril 2020, à 20 h, dans [a sa[[e des

détibérations de t'hôtet de vilte, au 33, rue de t'Égtise, d'une dérogation
mineure;

2. Que [a dérogation mineure vise à permettre sur [e lot 5949750 ta

construction d'un bâtiment principal implanté à une distance de 2 mètres
du mitieu humide ators que [a bande de protection applicabte est de
25 mètres tel que prescrit à l'articte 273 du règtement de zonage #L5-674;

3. Que cette demande a été soumise au comité consuttatif d'urbanisme lors
de [a réunion qui a eu lieu le ]-8 février 2020 et que ce dernier a soumls
une recommandation au conseil muntcipal, [e tout conformément aux

dispositions du règtement #89-189 régissant les dérogations mineures;
4. Que dans le cas où te conseil municipal accepte ta demande de

dérogation mineure, cette dernière ainsi approuvée sera réputée
conforme au règtement;

5. Toute personne intéressée est admise à falre vatoir ses objections au

projet présenté en [es faisant parvenir par écrit au secrétaire-trésorier de
[a Municipatité avant [a tenue de [a séance précitée ou en s'y présentant
pour faire valoir ses commentaires verbalement.

)on né à Salnt- Ferréot-tes-Netges,
.e l-3 mars 2020

Avis numéro:2020-L2

Mart In sec rétaire-trésorier


